
 
ECOLAGES – Ecole de musique Harmonie Oron 

Année scolaire 2017-2018 
PAR SEMESTRE (18 leçons par semestre) 

 
Cours individuels VD / FR 
Tarifs enfants / étudiants / apprentis    Frs. 480.00 pour une période de 30 minutes  
       Frs. 600.00 pour une période de 40 minutes  
       Frs. 750.00 pour une période de 50 minutes  
       Frs. 900.00 pour une période de 60 minutes  
 
Cours collectifs VD / FR 
Cours collectifs initiation Willems    Frs. 250.00 pour une période de 40 minutes  
Cours collectifs initiation Willems    Frs. 312.00 pour une période de 50 minutes  
Cours collectifs solfège avec ou sans flûte à bec  Frs. 250.00 pour une période de 40 minutes 
 
Location (pour enfants et adultes)  Frs. 20.00 de location mensuelle pour un instrument 

uniquement pour les instruments à vents en prêt par 
l’EMHO 

 
Cours individuels adultes VD / FR    Frs. 700.00 pour une période de 30 minutes  
       Frs. 875.00 pour une période de 40 minutes  
       Frs. 1150.00 pour une période de 50 minutes  
       Frs. 1400.00 pour une période de 60 minutes 
 
Cours individuels ex-CMDO pour 2017-2018 VD 
Tarifs enfants / étudiants / apprentis    Frs. 660.00 pour une période de 30 minutes  
       Frs. 880.00 pour une période de 40 minutes  
       Frs. 1100.00 pour une période de 50 minutes 
 
Tarifs enfants / étudiants / apprentis / adultes FR  Frs. 700.00 pour une période de 30 minutes 
       Frs. 935.00 pour une période de 40 minutes  
       Frs. 1165.00 pour une période de 50 minutes  
       Frs. 1400.00 pour une période de 60 minutes 
 
Pour TOUS pour l’année 2017-2018 
Solfège avec un cours d’instrument   GRATUIT  
Atelier avec un cours d’instrument    GRATUIT 
Ensemble COPS       GRATUIT 
Ensemble de guitares     GRATUIT 
Ateliers       GRATUIT 
 
Réductions enfants / étudiants /apprentis   Frs. 100.00 par année dès la 2ème inscription  
       Frs. 200.00 par année dès la 3ème inscription 
 
Réductions adultes Frs. 100.00 par année si participation au COPS, à 

l’Harmonie ou à l’ensemble de guitares 
 

Variations des tarifs  L’EMHO peut modifier au début d’une année scolaire les 
tarifs des cours si l’état des finances l’impose 


